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PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

CABINET

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

. Arrêté PREF/CAB/BSI du 12 juillet 2019 autorisant l’utilisation en commune des effectifs et des moyens des
polices municipales de Port-Vendres et Banyuls sur Mer à l’occasion des événements suivants : fête catalane sur
le territoire de Port-Vendres le samedi 20 juillet 2019, fête des vendanges sur le territoire de Banyuls sur Mer le
dimanche 13 octobre 2019 . Arrêté PREF/CAB/BSI du 15 juillet 2019 portant modification de l’arrêté portant
désignation des membres du comités techniques (CT) de la police nationale des Pyrénées-Orientales ;

. Arrêté PREF/CAB/BSI du 15 juillet 2019 portant modification de l’arrêté portant désignation des membres du
comité  d’hygiène,  de  sécurité  et  des  conditions  de  travail  (CHSCT)  de  la  police  nationale  des  Pyrénées-
Orientales.

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BCLUE

. Arrêté PREF/DCL/BCLUE/2019185-0001 du 4 juillet 2019 portant approbation de la révision numéro 1 du 
plan de sauvegarde et de mise en valeur (PSMV) du site patrimonial remarquable de Perpignan intégrant trois 
modifications additionnelles.

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

SERVICE DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE
L’APPUI TERRITORIAL

. Arrêté PREF/SG/SCPPAT 2019193-0001 du 12 juillet 2019 portant suppléance du préfet par Madame Edwige 
DARRACQ, directrice de Cabinet, pour la période du 22 juillet au 25 juillet 2019.

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES ET DE LA MER

DÉLÉGATION MER ET LITTORAL

UGL

. Arrêté DDTM/DML/UGL/2019196-0001 du 15 juillet 2019 portant autorisation d’occupation temporaire d’une
parcelle sur les dépendances du domaine public maritine (DPMn), au profit du parc naturel marin du Golfe du
Lion,  pour  l’installation  d’une  bouée  de  signalisation  indiquant  les  limites  d’intervention  d’ancrage,  sur  le
territoire de la commune de Banyuls sur Mer ;

. Arrêté DDTM/DML/UGL/2019196-0002 du 15 juillet 2019 portant autorisation d’occupation temporaire d’une
parcelle sur les dépendances du domaine public maritine (DPMn), au profit de l’agence Evénementiel Pyrénées
Méditerranée Développement pour l’organisation de la manifestation sportive, King of Tricks, sur le territoire de
la commune de Canet en Roussillon.
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